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Introduction 
 
 
 
 
Plus personne aujourd’hui ne conteste le fait qu’ il faille tout mettre en œuvre pour développer 
la mobilité douce et limiter la pression automobile dans la Région de Bruxelles-Capitale, que 
ce soit pour des raisons de protection de l’environnement, d’économie d’énergie, de santé 
publique, de sécurité routière ou tout simplement d©engorgement du réseau routier. Dans son 
« Projet de plan de gestion de la Forêt de Soignes partie de Bruxelles-Capitale », l’ IBGE 
stipule clairement que « favoriser la mobilité douce dans le sud de la Région bruxelloise via la 
Forêt de Soignes » et « remettre et maintenir en état les pistes cyclables et chemins 
accessibles aux vélos » font partie de ses objectifs. 
 
Un bref coup d’œil à la carte de la région bruxelloise nous montre que le trajet le plus direct 
pour relier entre elles les communes du Sud de la région bruxelloise passe par la Forêt de 
Soignes. C’est un itinéraire non seulement logique pour les cyclistes, mais également 
nettement plus agréable que les grands axes routiers. Les autorités ont pris la décision de 
couper la Forêt de Soignes par des autoroutes, il est légitime que les cyclistes puissent y 
trouver leur chemin également. 
 
Dès lors, il est intéressant de se demander  dans quelle mesure la Forêt de Soignes est 
ouver te aux cyclistes.  Sont-ils perçus comme des cyclotouristes nécessairement montés sur 
un VTT, non tenus par un horaire et qui sont uniquement là pour leurs loisirs, ou comme des 
cyclistes « utilitaires » qui ne font que traverser une partie de la Forêt qui se situe sur leur 
itinéraire et qui ont un réel besoin d’ itinéraires faciles, sécurisés et directes ? 
 
 
 
 
 
 
A. Etat des lieux 
 
 
1) Qu©est-ce qu©une piste cyclable en Forêt de Soignes ? 
 
 
Nous avons, dans un premier temps, cherché à comprendre la logique des chemins autorisés 
aux cyclistes dans la Forêt de Soignes.  
Nous avons observés différentes situations : 

- des "pistes cyclables" qui semblent ouvertes également aux piétons en région 
bruxelloise,  

- des chemins autorisés aux piétons et cyclistes, et parfois, également aux cavaliers et 
mobylettes.  

Nous remarquons également que la signalisation n’est pas homogène entre les Régions ce qui 
entraine une certaine confusion. 
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Nous en avons déduit que la différence qu©il semble y avoir entre ces diverses catégories de 
chemins ouverts aux cyclistes, c©est que les dénommées pistes cyclables sont plus étroites et 
serpentent à travers la forêt.  
Les pistes cyclables ne semblent pas avoir pour but d©amener les cyclistes d©un bout à l©autre 
de la forêt, mais seulement de lui permettre de se promener à travers la forêt par de jolis 
chemins.  
Nous avons donc l’ impression que le cycliste est considéré d'abord comme un promeneur et 
non comme un cycliste quotidien. 
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2) Quels revêtements trouve-t-on sur les chemins ouverts aux cyclistes? 
  
En faisant le tour de la Forêt nous avons recensé les différents types de revêtements utilisés 
pour ces pistes cyclables et autres chemins. 
 
Les photos suivantes illustrent quelques difficultés rencontrées. 

 

 

 
 
La  piste « cyclable » Kwekerijpad, qui part de la Drève des Bonniers après la ligne de Chemin de fer. Elle est 

recouverte de gros gravats type ballaste de chemin de fer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Autre vue de cette même « piste cyclable ». 
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Revêtement Drève des Bonniers : un axe principal impraticable car recouvert de sable et pierres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Autre vue de la Drève des Bonniers 
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3) Les barrières sont-elles adaptées ? 
 
Nous avons également prêté attention à l©espace qui était laissé aux cyclistes à côté des 
barrières et à l©état de ces passages. Là aussi, les photos illustrent des difficultés de passage. 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

Passages et barrières Drève de Hendrickx,  Drève des Bonniers et Brassinelaan 
 
 
Il ressort clairement de ces photos que les aménagements actuels ne permettent pas un 
passage aisés des cyclistes.  Ils doivent se débrouiller tant bien que mal pour passer sur le côté 
de la barrière. 
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Les pistes cyclables semblent principalement destinées aux « promeneurs », les revêtements 
sont souvent non adaptés, des barrières obstruent fréquemment le passage : tout cela 
décourage une traversée quotidienne de la Forêt de Soignes en vélo.   
Or il nous semble important, et en cohérence avec la politique des Régions, de promouvoir 
l’usage du vélo au quotidien par des itinéraires directs, sûrs et praticables. 
 
 
 
 
B. Comment améliorer  la circulation des cyclistes en Forêt de Soignes ? 
 
 
Le Gracq s’est efforcé d’ identifier les itinéraires logiques que les cyclistes empruntent ou 
souhaiteraient pouvoir emprunter pour rejoindre entre elles les Communes du Sud et de l©Est 
des Régions de Bruxelles Capitale, wallonne et flamande d’une part, et les difficultés 
rencontrées sur ces itinéraires d’autre part. 
 
Les itinéraires empruntés ou que les cyclistes souhaiteraient pouvoir emprunter font l©objet de 
l'annexe 1. 
 
Quant aux améliorations souhaitables, elles peuvent se résumer comme suit: 
 
 
 
1. Amélioration de cer tains itinéraires 
 
 
a) Revêtements 
 
 
Récemment, plusieurs chemins ont été ré-asphaltés pour le plus grand bonheur des cyclistes: 
Drève de Bonne-Odeur, Drève du Comte de Flandre, Drève des Bonniers sur un court 
tronçon, Chemin des Tumuli, Drève St-Hubert et d©autres. Malheureusement, certains chemins 
qui représentent cependant des axes principaux et quasi incontournables sont impraticables 
pour le cycliste ordinaire. Loin d©exiger le bétonnage de la Forêt de Soignes que nous 
apprécions aussi pour sa beauté, nous souhaitons seulement que les itinéraires principaux 
identifiés comme tels soient praticables. 
 
Nous souhaitons qu’une priorité absolue soit donnée à la Drève des Bonniers qui représente 
l’axe Est-Ouest le plus important et le plus direct. Cette Drève mène également à l’ ICR 16 et 
à la Drève de Lorraine qui, à son tour, mène à la promenade verte qui entoure Bruxelles, à 
l’ ICR 11, au Rando Vélo 10 qui traverse la Forêt de Soignes et au LF6 (Halle-Louvain). C©est 
aussi un chemin obligé pour le cycliste qui veut traverser la Chaussée de la Hulpe et le 
Chemin de fer Bruxelles-Namur. Elle est bien asphaltée entre la Chaussée de la Hulpe et le 
Chemin des Tumuli, mais présente ensuite un mauvais revêtement en sable pierre pour se 
terminer en pavés. 
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Le prolongement de la Drève des Bonniers au-delà de la Chaussée de la Hulpe, c©est-à-dire la 
Drève de Hendrickx entre la Chaussée de la Hulpe et la Drève du Relais des Dames, est en 
mauvais pavés sur quelques 50 m. C©est vraiment dommage, vu qu’ il ne manque que ce petit 
tronçon pour joindre ces deux axes principaux. Nous suggérons l’ instauration d’une bande de 
confort. 
 
 

 
 

Drève de  Hendrickx 
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Une attention particulière devrait également être prêtée au chemin des Trois-Fontaines. Ce 
chemin, actuellement pavé et donc impraticable pour les cyclistes ordinaires, est pourtant le 
prolongement logique de la Drève du Comte de Flandre en provenance de Groenendael, 
Rhode-St-Genèse, Waterloo et La Hulpe vers l’ADEPS, le Rouge-Cloître et l’ ICR 16. 
 
Le chemin du Blankedelle, qui permet d’accéder au tunnel sous le carrefour Léonard, Jesus-
Eik et au-delà, est pavé dans le bas, ce qui rend son utilisation très difficile aux cyclistes. 

 
La Drève du Prince est très fréquentée, car elle mène au seul accès sécurisé sous l©E411. 
Malheureusement elle est pavée et peu praticable. Pour avoir un chemin plus praticable, il faut 
passer au-dessus de l’autoroute, ce qui est très dangereux pour les cyclistes qui doivent couper 
la route aux voitures sur la bretelle de sortie de l’autoroute. Elles roulent donc encore à très 
vive allure. 

 
 

Drève du Prince 
 
 
Dans le cas des chemins pavés, nous ne demandons pas de les refaire entièrement, une bande 
de confort, comme on a coutume de les appeler, suffirait. Il s’agit d’ instaurer une bande de 
1 m de large de part et d’autre du chemin qui soit praticable pour les cyclistes. 
 
Dans le cas des chemins boueux, empierrés et autres revêtements impraticables pour les 
cyclistes, le placement de dolomie stabilisée nous conviendrait. 
 
 
b) Barrières 
 
Nous soutenons le souci d’empêcher les voitures, les motos et les quads de pénétrer dans la 
Forêt de Soignes, mais il nous semble qu’ il y a moyen de le faire avec des barrières qui 
représentent un obstacle moindre pour les cyclistes. Actuellement, il faut descendre de son 
vélo ou à tout le moins ralentir très fortement pour passer la plupart des barrières de la Forêt 
de Soignes, qui sont très nombreuses. Un document reprenant des recommandations en la 
matière est joint en annexe 2. 
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c) Traversée des grands axes : 
 
La Forêt de Soignes est coupée par des routes qui la divisent en différentes parties et que 
l’ intensification de la circulation routière rend de plus en plus difficiles à traverser. Il est donc 
important de veiller à faciliter et sécuriser la traversée de ces grands axes, principalement le 
ring et l’autoroute E 411, mais aussi la Chaussée de la Hulpe et la Drève de Lorraine. 
 
Dans ce cadre nous souhaitons : 
 
- que les passages souterrains existants soient plus accessibles 
 
 *  Le tunnel qui passe sous l’E411 un peu au-delà de la Drève de Bonne-Odeur. 
 
  Ce tunnel est difficilement accessible aux cyclistes. La rampe d’accès accuse en 

effet une pente trop importante et un angle d’attaque trop grand pour pouvoir y 
laisser passer par exemple un vélo avec une roue additionnelle. La roue 
additionnelle bloque contre le béton quand le vélo adulte arrive sur le plat. 

  Le simple fait d’y hisser un vélo ordinaire n’est pas facile pour tout le monde, et 
relève carrément de l’exploit sportif s’ il chargé d’un bébé sur un siège. 
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·  Les tunnels en général 

  Sont boueux dès qu©il fait mauvais. 
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Les passages surélevés pour cyclistes peuvent résoudre le problème s’ ils sont praticables… 
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- de sécuriser les traversées qui se font en voirie 

 
Un accident mortel avec un cycliste a tristement montré le danger qu’ il y a à traverser 
la Chaussée de la Hulpe à l’ intersection de la Drève des Bonniers. Nous attendons 
toujours que la décision d’ instaurer un feu tricolore soit mise en application. 
 
La Drève de Lorraine n©est pas facile à traverser non plus. 
 

 
 
d) Indications 

 
Il est également important de signaler les passages parfois méconnus et difficiles à trouver.  
 
Par exemple, le tunnel qui passe sous l’autoroute un peu en de-delà de la Drève de Bonne 
Odeur en est un magnifique exemple. Quand on emprunte cette Drève jusqu’au bout, on bute 
sur l’autoroute sans possibilité aucune de la traverser. Quelques 100 mètres avant la fin de la 
Drève cependant, un petit chemin part sur la gauche. Celui-ci est orné d’un magnifique 
panneau qui indique qu’ il s’agit d’un cul-de-sac. Pourtant, c’est bien ce chemin qu’ il faut 
prendre pour arriver au tunnel qui permet de passer sous l’autoroute. Ce serait bien de 
l’ indiquer. 
 
 

 
 

Drève de Bonne-Odeur est apparemment un cul-de-sac sur l'E411 
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Certains passages cyclistes sont difficiles à trouver également. C’est le cas de la piste cyclable 
forestière qui longe l’avenue Brassine entre le Puntgeveldreef et la Belle étoile. Elle est 
morcelée, déviée. C’est pourtant un passage obligé vers Waterloo. Il faudrait la signaler. 
 
Nous aimerions également que soit développé un type de signalisation (genre champignons 
comme en Hollande) qui n’engendre que très peu de pollution visuelle et aide les cyclistes à 
rejoindre telle ou telle commune. On pourrait imaginer des panneaux qui, à l©entrée de la forêt, 
indiqueraient les différents itinéraires, numérotés pour aller de telle à telle commune. Ainsi, 
dans la forêt, seuls des tout petits panneaux reprenant les numéros seraient nécessaires. 
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2. Les chaînons manquants pour  boucler  les itinéraires pr incipaux 
 
a) Créer quelques micro-tronçons inexistants 
 
 *  Duboislaan 
 

Cette route fait partie des axes principaux. C©est une colonne vertébrale autour de 
laquelle s©articulent de nombreux axes d©accès: Chaussée de la Hulpe, Drève des 
Bonniers, Drève St-Michel. Il mène au musée de la forêt et au château de 
Groenendael. Malheureusement, la piste cyclable s©arrête plus de 500 m avant la fin, 
au niveau du château de Groenendael. Il faut se réinsérer dans le trafic pour rejoindre 
le pont de Groenendael, ce qui n’est pas sans danger, car c’est une route sinueuse où 
les véhicules roulent à grande vitesse. 
 
Ici aussi nous préconisons de finir ce tronçon, d©autant plus qu©il ne nous semble pas y 
avoir de problème de place à ce niveau. 
 

 
 *  Drève Ste-Corneille et la Drève de la Meute  
 

La Drève de Ste-Corneille représente le chemin direct et logique pour aller de 
Waterloo à Groenendael, puis Auderghem et Boitsfort. Or elle se termine en cul-de-
sac (côté Groenendael) sur l’autoroute. C’est dommage, il ne manque que quelques 
dizaines de mètres pour faire la jonction avec la Drève de la Meute (côté Waterloo). 
Cette jonction pourrait se faire le long de la bretelle d©accès de l©autoroute pour éviter 
les travaux lourds. Il s’agit là d’un cas flagrant de chaînon manquant. 
 

 
 

 
 

Relier la Drève de Ste-Corneille à la Drève de la Meute 
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b) Ouvrir aux cyclistes certains chemins réservés aux piétons 
 
 *  Chemin du Sorbier 
 

Il s©agit du Chemin du Sorbier qui permet de rejoindre Watermael-Boitfort. 
Nous comprenons fort bien que, pour la tranquillité des promeneurs et pour la 
protection du biotope, certains chemins soient interdits aux cyclistes. Nous le 
comprenons d©autant mieux que certains groupes de cyclotouristes sont peu 
respectueux des autres usagers de la forêt et de la forêt elle-même. Cependant, 
le sentier du Sorbier nous semble un cas à part. Il se situe en effet sur un 
itinéraire identifié comme itinéraire principal et est par ailleurs le seul chemin 
qui permette de rejoindre, à partir de la Drève du Maréchal, un feu de 
signalisation sur la chaussée de la Hulpe difficile à traverser. Il nous semble à 
ce titre justifié de demander son ouverture aux cyclistes. 

 
 *  Chemin des Etangs au Rouge-Cloître 
  

Le cas du chemin des Etangs au Rouge-Cloître mérite également réflexion. Il 
est actuellement interdit aux cyclistes. La déviation proposée est nettement 
plus longue et moins agréable (le long de l©autoroute). Or ce chemin est la 
continuation naturelle d©une piste cyclable importante en provenance des 
Quatre-Bras. 

. 

  
 

Tous les chemins marqués en rouge sur ce panneau sont interdits aux cyclistes. En gros, ce 
sont ceux qui sont actuellement praticables. Ceux qui sont ouverts aux cyclistes sont boueux, 
étroits, pavés ou empierrés.  
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Conclusion 
 
Nous sommes conscients que certaines de nos demandes relèvent d’autres administrations que 
celles qui gèrent la Forêt de Soignes au sens strict, mais nous espérons que celles-ci pourront 
être le relais de nos demandes. Nous espérons que les problèmes qui concernent les abords de 
la Forêt de Soignes ou les traversées des grands axes pourront être traités au sein d’organes de 
concertation et que les usagers de la Forêt de Soignes ne devront pas s’adresser à une 
multitude d’ interlocuteurs pour obtenir les améliorations tant attendues. 
 
 
Nous sommes convaincus que ces quelques améliorations pourraient inciter de nombreuses 
personnes à utiliser leurs vélos pour leurs trajets via la Forêt de Soignes. Ces efforts consentis 
en faveur des cyclistes quotidiens profiteront in fine à la Forêt de Soignes puisqu’ ils auront 
pour conséquence une moindre pression automobile. 
 
 
Nous remercions les gestionnaires par avance de l’attention qu’ ils ne manqueront pas de 
prêter à ce présent document. 
 
 
 

Rédaction: 
Catherine de Frescheville 
 
Repérages sur le terrain 
Bernard Frippiat 
 
Expérience, conseils et soutien: 
Jacques Dekoster 
 
Crédit photos: 
Bernard Frippiat et Catherine de Frescheville 
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Annexe 1 
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Annexe 2 :   
 
Fédération Belge des Cyclotouristes (FBC) / RB 30/3/96 
 

Projet RAVeL: Eléments de réponse au questionnaire de la DGATL/DAU 
Types de revêtements potentiels du réseau, à destination des cyclistes 

 
Type de revêtement 
----------------------------------- 
Dolomie non stabilisée 
 
 
 
----------------------------------- 
Dolomie stabilisée 
 
 
----------------------------------- 
Cendrée stabilisée 
 
 
 
 
----------------------------------- 
Asphalte 
 
 
 
----------------------------------- 
Béton 
 
 
----------------------------------- 
Sol naturel 
 
 
 
 
----------------------------------- 
Copeaux d©écorce 
----------------------------------- 
Matériaux recyclés 
----------------------------------- 
Pavés de béton 
 
 
 
-----------------------------------                     
Pavés naturels 

Avis de la FBC 
-------------------------- 
Non 
 
 
 
-------------------------- 
3ème choix 
 
 
-------------------------- 
Stabilité inconnue 
 
 
 
 
-------------------------- 
1er  choix 
 
 
 
-------------------------- 
2ème choix 
 
 
-------------------------- 
Très variable 
 
 
 
 
-------------------------- 
Non 
-------------------------- 
Lesquels? 
-------------------------- 
Peu appréciés 
 
 
 
-------------------------- 
Très peu appréciés 

Remarques 
----------------------------------------- 
Tassement très lent 
Risques de dérapages 
Ramollissement par temps 
pluvieux 
----------------------------------------- 
Si elle est stabilisée au CIMENT 
La stabilisation à la chaux est peu 
durable (ornières-érosion) 
----------------------------------------- 
Non stabilisée: peu appréciée - 
texture et granulométrie très 
variables - risques dérapages - 
origine souvent inconnue (risques 
de pollution chimique) 
----------------------------------------- 
Si NON coloré, car la charge 
colorée en diminue la solidité 
(effritement superficiel, puis 
fendillement, délitage,...) 
----------------------------------------- 
NON brossé avant séchage, sinon 
vibrations désagréables -pas de 
joints goudron en relief 
----------------------------------------- 
Dépend de la structure du sol, du 
drainage et de la fréquentation 
(dégâts par cavaliers, VTT, pneus 
étroits à haute pression, semelles 
"Vibram", etc...) 
---------------------------------------- 
Trop mou 
---------------------------------------- 
si inertes: OK pour fondations 
--------------------------------------- 
Vibrations - Trop souvent mal 
posés (pas en quinconce) 
dislocation rapide et orniérage si 
accès autos et motos 
--------------------------------------- 
Glissants par temps pluvieux - 
vibrations 

 


